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Description

Problèmes juridiques liés aux marchés du livre (concentrations, ententes, abus de domination...) et à la fixation du prix du livre. 

Propriété intellectuelle

Du point de vue de la propriété littéraire et artistique, le livre met en relation trois personnes, l’écrivain qualifié d’auteur, l’éditeur 

chargé d’exploiter le livre et les destinataires de la création, le public. Grace au développement des nouvelles technologies de 

l’information et de la communication, le secteur du livre, à l’image d’autres secteurs connaît une véritable révolution : le passage 

du livre papier au livre dématérialisé conduit à éprouver le droit positif voire les pratiques.

Le sujet sera décliné autour de trois thèmes dans une approche chronologique, du matériel… à l’immatériel : du livre traditionnel, 

au livre numérique, vers le livre enrichi ( ces deux dernières catégories correspondant aux e-books)
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